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Projet de loi 
 

portant approbation du Protocole, fait à Washington, le 
25 octobre 2024, modifiant la Convention entre le Grand-
Duché de Luxembourg et la République Argentine pour 
l’élimination de la double imposition en matière d’impôts sur 
le revenu et sur la fortune et pour la prévention de l’évasion et 
de la fraude fiscales, et du Protocole y relatif, faits à 
Washington, le 13 avril 2019 

 
 

Avis du Conseil d’État 
(3 juin 2025) 

 
En vertu de l’arrêté du 8 mai 2025 du Premier ministre, le Conseil 

d’État a été saisi pour avis du projet de loi sous rubrique, élaboré par le 
ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur. 

 
Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un 

commentaire des articles du protocole à approuver, le texte du protocole à 
approuver, une fiche financière, une fiche d’évaluation d’impact ainsi qu’un 
« check de durabilité – Nohaltegkeetscheck ». 

 
 

Considérations générales 
 
Le projet de loi sous rubrique vise à approuver le Protocole, fait à 

Washington, le 25 octobre 2024, modifiant la Convention entre le 
Grand-Duché de Luxembourg et la République Argentine pour l’élimination 
de la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune et 
pour la prévention de l’évasion et de la fraude fiscales, et le Protocole y relatif, 
faits à Washington, le 13 avril 2019. 

 
 

Examen de l’article unique 
 
Sans observation. 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 17 votants, 

le 3 juin 2025. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Marc Thewes 
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